
REPUBLIQUE DU BENIN
Fr.i.rnité-Jùrti..-Îràv.il

PRESIDENCE DE L,A REPUBLIQUE

LOIN" 2014-13 DU 16 MAI 2014

portant autorisation de ratification de l'accord de
prêt signé à Cotonou [e 31 mars 2014 entre [a
Répubtique du Bénin et [a Banque Ouest Africaine de

Développement (BOAD), dans te cadre du

financement partiet du projet de transport urbain à

Parakou : reconstruction de [a traversée et du

contournement de [a vitle.

L'Assembtée Nationate a détibéré et adopté en sa séance du 08 mai 2014 ;

Le Président de ta Répubtique promutgue [a toi dont [a teneur suit :

Article 1"': Est autorisée [a ratification, par te Président de ta Répubtique, de l'accord de

prêt d'un montant de dix mittiards (10 000 000 000) de francs CFA, sig

mars 2014 entre [a Répubtique du Bénin et [a Banque Ouest Africaine

Le Ministre de ['Economie
et des Finances,

né à Cotonou [e 31

de Dévetoppement

(BOAD), dans [e cadre du financement partiet du projet de transport urbain à Parakou:

reconstruction de [a traversée et du contournement de ta vitte'

Article 2: La présente toi sera exécutée comme loi de ['Etat'

Fait à Cotonou, te 16 mai 2ol4

Par te Président de [a RéPubtique,
Chef de t'Etat, Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI

Le Ministre des Travaux Pubtics
et des TransPorts,
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